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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

MRRETE N. 192-54jITLS. du 3 mars 1954 portant 
institutiOlI d'un bulletin individuel de paye et d'un 
registre de paiements. 

~' LE G<:>UVEllNEUR DE LI. FRANOE ·D'OUTU-MBB: 

(h.Jf{CIJ!1ll Dl!: LA. LÉGION n'HONNEUR,' 

CoMMISS.,uu OE LA RÉPr:BLIQUE AU TOGO 

l Vu le décret du 23 man 1921 déterminAnt let attributions 
et les pouvob'6 du ,CDmmi.ssaire de la République au Togo; 

Vu]e: déeret du 3 janvier 1946 portant uorganÎMtton 
administrative du territoire du Togo et cr&.tion d'ase:embl6e& 
_représentatives; 

Vu la loi nI> 52..1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code dll Travail dans les Territoires et Territoires associés 
relevant dt, Ministère de la France d'outre~mer et nottl:mment 
son article 101; 

Vu l'a"Vi~ de la CommÎSlÎon Con8ultatiye du Travail d&rl8 
5a séance do 16 juin 1953; 

Vtt l'arrêté nO 326-53/IT. du 16 mai 1953 instituant (',elle 
Commission C'..onsultathe auprès' de l'Inspecteur du Tr.'\:ail et 
des lois sociales; 

Sur la prop0lÎtion de l'ilnspecteur du Travail d des lois 
soc.ialM; 

ARRETE: 

SECTION PREMIERE 

BuUelin de paye 

ARTICLE PllEMIER. - A l'occasion du paiement del\ 
salaircs aux travailleurs soumis aux dispositions du 
Code du Travail institué par la loi du 15 décembre 
1952, il est remis li chacun des intéressés une. pièee 
justificative dite « bulletin de paye ». 

AllT. 2. - Cette pièce justificative peut être déli~ 
vrée d8Ils la forme qu'il convient 11 l'employeur. 
d'adopter. Elle peut consister en un, bordereau, une. 
ficbe, une enveloppe contenant la paye 0\1 un carnet 
de salaire. Dans.cc dernier CIlS, le carnet doit ~ 
trouver constamment .entre les mains du travailleur, 
sauf pendant le temps nécessaire ~ l'inscription des 
comptes. 

AllT. 3. Cette pièee indique le nom et l'adresse 
de l'employeur ou, li défaut, porte le timbre de l'en~ 
treprise ou de l'établissement ainsi que ceux du tra­
vailleur et le numéro d'ordre de ce dernier. 

Sur cette pièce justificative figure la date du 
pai"ment et la période de travail correspondant, ainsI 
que: 

1· l'emploi et la classification profesaionneHe ~ 
travailleur; 

2. le salaire en espèces et, s'il y a lieu, en nature; 
cétte dernière rubrique précise si le travailleur est 
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nourri ou logé et s'il est tenu au remboursement de 
cessions oonsenties dans le cadre des dispositions rè­
glementaires prévues il l'article 95 du Code du Tra. 
.vail Outre-mer; 

3" les primes; 

40 les indemnités .payables en même temps que le 
salaire il l'exception de celles .qui sont réglées à 
l'occasion du service qui les a provoquées; 

50 les heures supplémentaires; 

60 les retenues pour cessions ou saisies-arrêts; 

70 le total de la rémunération nette. 

ART. 4. - Il n'est exigé aucune formalité de 
signature ou d'émargement sur .Ie bulletin individuel 
Ife payc. 

ART. 5. - Ce bulletin est rédigé il l'encre .ou à 
l'aide d'wi procédé permettant d'obtenir une écriture 
indélébile. 

ART. 6. - La remise de cette pièce justifkative 
n'est pas obligatoire: 

10 lorsque, sur la demande de l'ayant-droit, en 
raison de la cessation du contrat de travail, la rému­
nération lui est vers';', en dehors des dates habhuelles 
de paiement ou de règlement; 

20 lorsque le travailleur a ,été engagé pour quel­
ques heures ou pour une seule journée, pour une 
.occupation de courte durée, et, de ce fait, ne peut 
être payé aux mêmes dates que le personnel perma­
nent. 

SECTION II 

Registre de paiements. 

ART. 7. - Les mentions portées sur le bulletin 
visé à la section prernière du présent arrêté sont obli .. 
gatoirement reproduites, à l'occasion de chaque paie­
ment des salaires sur un registre dit « registre. des 
paiement. •. Il contient également une coffi1!tabililé 
des absences suivant leurs causes (pour maladie ou 
aceident du travail, autorisées, nonautorisées). 

ART. 8. - Le registre des paiements. est tenu par 
ordre de dates, sans blancs; lacunes, ratures non ap­
prouvées, surcharge ni apostille. Il est côté,. paraphé 
et visé par le Magistrat du lieu où Feml!loyeur exerce 
sa profession, dans la forme ordioaire et sans frais. 

AR". 9. - Il est mis sans déplacement il la dis­
position des Inspecteurs du Travail et des Lois So. 
ciales ou de leurs préposés et conservé pendant un 
délai de cinq IlllS suivant la dernière mention. 

ART. 10. - Dans les entreprises eomportant plu­
sieurs établissements, le registre pourra être tenu 
au siège de rentreprise, SOUB réserve que chaque 
établissement utilise et conserve des états duplicata 
~s les conditions stipulées .à l'",rtiele 13 ci-après. 

SECTION III 

Mise en œuvre des dispositions de l'article 101 
et dérogations 

ART. 11. - Afin de permettre aux entreprises de 
s'organiser en vue de l'application des présentes 
dispositions, l'Inspecteur du Travail et des Lois So­
ciales du ressort pourra, pendant une période maxi­
lnum de huit mois après la promulgation du préscnt 
arrêté, exceptionnellement et li titre temporaire, dis­
penser l'employeur de la .délivranee du bulletin de 
paye et de la tenue d'un registre de paiements con­
forme aux dispositions du présent arrêté. 

ART. 12. - Sur demande écrite ou verbale adressée 
à l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales du 
ressort de l'entreprise ou de l'établissement, une auto­
risation écrite de disp.m"" de bulletin de paye peut 
être accordée, à titre temporaire et révocable aux 
employeurs-dont l'entreprise ou l'établissement quelles 
que soient sa situation et sa nature, occupent moins de 
dix travailleurs. 

ART. 13. - Les entreprises qui dressent, à l'occa­
sion de chaque ~paye, des états récapitulatifs sur. 
feuilles séparées contenant toutes les ,indications fi ­
gurant sur les bulletins sont autorisées li ne reporter 
sur le registre des paiements que l'indication de la, 
référence auxdits états où feuillets, à !a cOflditioll 
qu'Ha soient numérotés et enliassés ou eneartés dons 
une rellure mobile, et suffisamment individualises 
pOllr permettre de s'y reporter en toute séeuri,té . 

La même tolérance est. admise, aux mêmes eondi~ 
tions, en faveur des entreprises qui, étahlissant un 
double bulletin de paye, en remettent un il l'intéressé 
en conservant l'autre. 

ART. 14. - Lorsque le bulletin de paye est déta • 
. ché d'un carnet à souches dont les feuillets fixes por­

tent une numérotation continue ~et dont la .nremière e~ 
la dernière page ont été dûment paraphées), ee earnet 
à souche vaut registre des paiements. 

ART. 15. Sur demande écrite ôu verbale adres­
sée il l'Inspecteur du Travail du ressort, .une a~tori. 
sation éerite de dispense de registre des paiements 
peut être aceordée, il titre temporaire et révoeable, 
aux entreprises agrieoles occupant moins de cinq tra­
vailleurs. 

ART. 16. - Lorsque, en raison des dérogations .ou 
toléranees ci-dessus prévues, le registre des" paie­
ments ne contient pas une. melltiondes abS<,'nces, une. 
comptabilité spéciale de celle-el, suivant leurs,cau_ 
telles que prévues il l'article 7, -doit être tenue sur un 
registre partieulier présentable à toute réquisition de 
l'Inspecteur du Travail et des Lois Sociales. 

ART. 17. - Toute personne utilisant les serviees 
d'un personnel domestique est dispensée de la ,tenue 
d'Wl registre du paiement mais doit, en tout état de. 
cause, remettre 11 ce personnel un bulletin de paye. 
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ART. 18. - Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté sont punies des peines prévues li l'ar­
ticle 471 - 15<J du Code Pénal. 

ART. 19. L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chargé de l'exécution du prèscnt arrêté 
qui sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 3 mars 1954. 

L. PEeIIOG". 

AVIS de l'Inspecteur .du Travail et tks Lois Sociale •. 

l,es modèles de bulletin de paye, de bulletiu de paye 
spécial pour les gens de maison et de Registre. des 
paiements sont les mêmes qu'en A.O.F. 

L'Inspecteur du Travail tient ces modèles li la dis­
position de ceux qui désireraient cn faire imprimer 
localement. 

L'i"specteur du travail, 
J. MORIN. 

ARRETE No 193-54/ITLS. du 3 mars 1954 créant 
UII registre dit ,Registre d'emPloyeur '. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRAl'lClll D'OUTRE-MEIl, 

OF1'1cnm DK LA LÉGION n'nOl'fNEUa, 

CoMMISSArRE DE LA RÉPunUQl:E AU ToGO 

Vu le: d):;cret du 23 mars. 1921 déterrniHant les atttihutions 
et les pou\'olu du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi n" 52--1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Cod~ du Tra\'aiI dans les Territoires et Territoires nssociés 
reknmt du Ministère de la France d'ol1tre·mer; 

Vu l'arrêté n" 326M53/1T. du 16 mai 1953 instituant uue 
Commission Consultative du traYail auprès de l'Inspect~ur du 
Tra'iflil ct des Jois ilociah:s; 

,'u ravis émis par la COllunÎssioll Con&ultati've du Tra".aiI en 
sa séance du 18 juin 1953j 

Sur la proposltion de l'Ipspecteur du Trlnail et des lois 
sociales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEll. - Tout employeur doit. tenir 
constamment il jour au lieu de l'exploitation un re­
gistre dit «Registre d'employeur» compr~nanl trois 
fascicules destinels. 

AIIT. 2. - Le premier fascicule du registre d'em­
ployeur comprend les renseignements .concernant les 
personnes et le contrat des travailleurs occupés dans 
l'établissement. 

Il comporte les mentions suivantes: 

1" le numéro d'ordre donné 10 chaque travaiUeur 
au fur et à mesure des entrées dans ]'étah1issementr 

2" les nom et prénoms de chaque travailleur; 

3° son adrcsse et celle de la personne à prévenir en 
cas d'accident; 

41• sOn lieu de naissance; 

50 son sexe; 
69 son â{::!;e; 

70 sa fiHation; 
~ 

8" sa situation de famille et le nombre de ses cn­
fants à char~; 

9" les dates d'entrée dans l'établissement ct de sor­
tie de l'établissement; 

1()J la référence soit au contrat individuel, soit auX 
dispositions conventionnel1es ou ré~]ementaires, ré­
gissant ses rapports avec l'employeur. 

Sauf le .cas de présentation par le travailleur de 
documents authentiques, les mentions prévues sous le~ 
numéros '2 il 8 indus ci-dessus seront portées par 
l'employeur sur l'ù,,fication et sous la responsabilité 
du travailleur. 

ART. 3. - Le .deuxième fascicule du registre !Ie 
J'emp1o.ycm' comprend les rensei~nements concernant 
le salaire, le congé, le travail effectué et le caution­
nement éventuel. ' 

II est tenu par feuille nominative individuelle 
rappelant le numéro d'ordre, les nom .et prénoms ,du 
travailleur. 

Chaque feuille nominative porte, dans de. colon­
nes dibtÎnctes, les mentions suivantes: 

10 classification dans la hiérarchie professionnelle 
et dat~ du classement; 

2" montant du salaire de base et date de fixation; 

30 indication de la concession ou de ta non-conces­
sion d'accessoires en nature du sa1a.ire (Jogcment­
nourriture) ; 

40 montant des accessoires éventuels du salaire en 
esp?:Ct:s (aru.'ienncté- re'ü~cmt:"nt-dép]acemeiit-in!.l ~mfii­
tés de l'article 95 du Code-indemnités diverses) ou 
mode de décompte pour ceux d'entre eux qui sont 
variables; 

fn lliontant ct nature du cautionnement; 

6" emploi tenu dans l'établissement et dat" d'affec­
tation; . 

7" congés périodiques (nombre de jours - date 
- rémunération). 

Toute modification dans la situation ou la DOSitiOU 

du travailleur intéressant l'une des mentions ~numê... 
r""" ci-dessus, est portée sur la feuille nominative 
dan3 un délai d'un mois après >'Ot\ intervention. 

AR". 4. - Le troisième fascicule du registre ,!'em­
ployeur est réservé aux visas, mises en demeure et 
observations apposées par l'Inspecteur du Trav•.i1 ct 
des Lois Sociales, son délégué.ou suppléant légal. . 

• 
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11 comporte cinq colonnes réservées aux rubrique~ 
sui van tes :. 

1. la date de l'observation ou de la mise en de­
meure; 

2· l'objet de l'observation ou de la mille en de~ 
meure et de la contravention constatée; 

Jo le délai assigné, à l'expiration duquel les con­
traventions devront avoir disparu; , 

4- la signature de. l'Inspecteur du Travail ,et des 
Lois Sociales ou de son délégué ou suppléant légal; 

50 les 'Observations concernant les suites données 
aux infractions constatées. 

ART. 5. - Chaque fascicule doit être conforme 
au modèle annexé au présent arrêté; il est tenu par 
ordre de dates, sans blancs, lacunes, surcharges .ni 
apostille•. 

Il est côté, paraphé et visé dans la forme ordinaire 
et sans frais par le Présidènt du Tribunal de lr~ 
instance ou le Juge de paix à compétence étcndue 
du lieu où l'employeur exerce sa profession. 

Les tt'ois fascicules. sont mis sans déplacement à 
la disposition des Inspecteurs du Travail et des Lois 
Sociales ou des. Contrôleurs du Travail et conscrVés' 
pendant un délai de cinq années il dater de la dernière 
inscription portée~ 

ART. 6. - Dans les entreprises comportant plu­
sieurs établissements, le r".gistre est tenu Cil prin­
cipe au siège de chacun des établissements. 

Toutefois. le Cbef d'entreprise ou .SOil représentant 
pourra, avec l'accord de l'Inspecteur du Travail et 
des Lois Sociales du œssort, tenir le rc!);istre pour 
l'ensemble des établissements. lorsque l'~ngageruent 

du personnel, la fixation du salaire et les avaneement!\ 
de catégories sont décidés ct effectués uniquement 
par le Directeur de l'entreprise. ' 

ART. 7. - Les dispositions du présent arrêté devront 
être effectivement appliquées, au plus tard le 1er 
mai 1954. 

A ectte date devra être achev.ée « sur le registre 
d'employeur » l'inscription de tous les travailleurs 
en service dans l'établissement. 

ART. 8. - Par application de .l'.rrliele.225 a de la 
loi nO 52-1322 du 15 décembre 1952, seront punis 
d'une amende de 400 à 4.000 francs en monnaie, 
métropolitaine et, ,en cas de récidiv.e, d'une amende 
de 4.000 il 10.000 francs dans la même monnaie,. 
et d'un emprisonnement de six jours à dix jours ,ou 
de l'une de ces deux peines seulement, les auteurs 
d'un" infraction aux dispositions de l'article 5 ­
alinéa 2. 

ART. 9. - Par application de l'article 222, b de la 
loi no 52.1322 du 15 décembre 1952, seront punis 
d'une amende de 200 à 500 francs ,en monnaiecmétro­
!!olitaine et, .ell cas de. récidi~e, d'une amel)de de 
400 à 4.000 francs dans la même monnaie, les 
auteurs d'infractions aux autres dispositions du pré­
sent arrêté. 

ART. 10. - L'Inspecteur du Travail et ,des Lois 
Sociales du Togo est cbar"é de l'exécution du pré­
sent arrêté qui scra enregistré, publié et commu'; 
niqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 3 mars 1954. 

L: PECHOr:X. 
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REGISTRE D'EMPLOYEUR 

(1~ Fascicule) 

PERSONNEL ET CONTRATS 

... ..z: .. ...<Il ... zu '" z:., :J!AORESSE: ;:: :J!...z., '" '" 1No.. z .......'" DE LA ..... l!i 
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REGISTRE D'EMPLOYEUR 

(Fasci~lIle Il) 

Nom et prénoms du travailleur 

Rappel du numéro d'ordre . : 


ACCESSOIRES DE SALAIRE (1) CONGÉ PÉlUODll\lUIl 
z ~- , ­..... '"EN .1 EN ESPÈCES ... Qen ;: "CLASSEMENT ..'" .. i2'"...... ;: " 0 '" .." 

"., 
;:)5 ... 0,.'" '"T" .. 

li: ..'" ...DANS LA HIÉRAR­ Z '"" ..- .'" 
" 

:;::> '" .....C ;:: ii CI> .. "' '"... "" ..;; ...ôl " z ..'" "a Z'"CHIE PROFESSION· Q ri! "mz ;:> ".. " ..'" ,.: .. ..'" "' 0 .. '" .. Q 

.. ::> 'la: 0....!! .. '".. ... .. ... "'" .. '"'".. Q z u- ;:).. ô:" ...IlNELLE ET DATE " 
...Il 
;:) 

'" Q 
3 ... ::>...... c Q 
< 

'" 
Q 
.. ..'" '" ..ôl 

" 
;" C"' "' OC

ë... 'Q 
.. 

,.ci .. QU .. ..f-DU CLASSEMEN'I <Il 

ft --~ ... 
.s Q 

..0 go: ..,.â....l" " Z... c:;Z; ..." 
1 

;Ë - '" Q 

Q 

ZIII- " Cl1 ­'" U

l---
1 ! " 

1 i 
1 

1 

1 1 , 

1 
, 

1 

1 

. , -, 1 
1 

1 

1 


1 

1 

(1) La date de l'attribution, = la modific-ation ou la suppression de tout accessoire de- salaire est indiquée,- en même 
temps que l'opération elle~même) dans la Colonne ad' hoc. 

(2) Indiquer, par la simple mention c. ou,i :II ou , pon » dans la eol.onne ad hoe, si le tmvaiUeu.r est lOS' et J10Dm ou 
's'il ne l'est paL 
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REGISTRE D'EMPLOYEUR 

(Pascicule HI) _ 

Observations et mises en demeure 

l 
OBSERVATIONS• 

SUR LES SUITES DONNÉES 
1 

-

, 

1 

, 

, 

1. 1 

, -

, 

~~~--~-~ ..~~.~~..._.~~-._~~~ ..~---------

I:ATE, 
DÉ L'OBSERVA" 

TION OU DE LA 

MISE EN DEMEURE 

-

, 

.._" --

SIGNATURE 

OBJET DE L'OBSERVATION DE L'INSPECTEUR 
ORLAI 

DU TRAVAIL ET 
OU DE LA 

ASSIGNE DES-LOIS SOCIAM 

MISE EN DEMEURE LES OU SON 

DÉLÉGt:É-

1 

..~- .._~.._--~...~--~.~~ .. 

,,.._. OE L'ec<ll,E PRot'l!SslON!!l!LLE Il. c. LOAIl! - 'fOOt) 

OÉPOT LEGAl: NO 229 


